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Atelier : API Ensemble vers la prise de compétence Mobilité



Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Les 5 principaux modèles :

En boucle : l’usager prend et restitue le véhicule au même emplacement (Zipcar, Ubeeqo, 
Communauto, Citiz)

En trace directe : l’usager prend le véhicule sur une place réservée mais peut le restituer sur 
n’importe quelle autre place réservée (ex-Bluely et Autolib’)

En free-floating : pas de places réservées ni de stations, l’usager peut prendre et restituer le 
véhicule n’importe où au sein d’une zone définie (ShareNow, Free2Move, Zity, Yea!)

En particuliers (P2P) : des particuliers louent leur propre véhicule via une plateforme ; l’usager 
vient chercher le véhicule chez le loueur et l’y rapporte ; remise des clés en main propre 
(Getaround, ex-Drivy) ou ouverture à distance (ex-Koolicar)

En entreprise : mise en partage d’une flotte (possédée par l’entreprise ou par un opérateur) au 
sein d’une entreprise



Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Jusqu’à présent, développement de services d’autopartage à l’initiative d’opérateurs 
privés

● SA ou SARL
● Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC)

Mais l’AOM peut créer un service d’autopartage en cas d’insuffisance ou d’inadaptation 

de l’offre privée via les outils contractuels suivants
● la délégation de service public (DSP)
● la régie
● la société publique locale (SPL)



Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Ce sont les AOM qui ont la compétence pour délivrer le label « autopartage »

La collectivité peut également développer un label afin

● d’optimiser les services
=> maximiser le report modal et la diminution des véhicules-km ;

● de reconnaître l’intérêt public du service
=> justifier un accompagnement financier et des avantages (stationnement réservé sur le 
domaine public)

● d’apporter une garantie de qualité auprès des usagers.



Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Service en boucle

Charges Recettes



Coût des véhicules (en achat ou en LLD) : entre 12k€ et 20k€ + coût de la borne si électrique 

Investissement

Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Coûts 
mutualisés



Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Modèles économiques Modèle « 
classique »

PNR Grand 
Causses

Tinchebray PNR du Pilat

Investissement : aménagement 
des stations, communication

Collectivités PNR Collectivités PNR

Véhicule ( LLD ou achat , amorti 
sur environ 5 ans)

Opérateur PNR Collectivités Frais partagés

Fonctionnement Opérateur Opérateur, déficit 
comblé au démarrage 

par le PNR

Collectivités Opérateur, déficit 
d’exploitation comblé 

par le PNR

Recettes Opérateur Recettes 
partagées

Recettes 
partagées

Recettes 
partagées



Quelques repères de coûts serviciels - l’autopartage

Exemple PNR Pilat, commune de Pélussin

● Autopartage en boucle, 2 véhicules
● Cible: actifs la semaine, touristes et habitants le week-end
● Relations avec abonnés assurée par le PNR
● Service et entretien gérés par Citélib, siège à Grenoble
● Convention d’occupation du domaine public
● Montant du projet: 12 000€ sur 3 ans
● Fonctionnement: 2000€/an pour le PNR
+ Aides financières possibles: DSIL, CEE, Fonds d’inclusion dans l’emploi (FIE), Fond social 

européen



Quelques repères de coûts serviciels - le covoiturage

Les principales formes
● autostop

● covoiturage dynamique

● covoiturage via PF internet ou 
appli mobiles

○ avec réservation
○ sans réservation

● courte ou longue distance



Quelques repères de coûts serviciels - le covoiturage

Des formes de gouvernance variées
● Initiative publique et mise en oeuvre via prestataires privés (ex: Ecov)

● Initiative exploitant réseau TC: contractualisation avec l’AOM via les DSP TC

● Initiative privée sans partenariat avec collectivité (ex Blablalines)

Des modèles économiques variés
● Initiative collectivité: financement propre + appui possible (ex Ademe).

=> ex région lyonnaise (Syndicat Saône Monts d’Or): projet de 35k€
■ 70% études et communication (financement Ademe à 69%)
■ 30% équipements (financement Ademe à 30%)
■ Participation Métropole: 1 ETP conseiller économie et mobilité
■ Possibilité de financement DSIL, CEE, FEDER, France Mobilités

● Initiative exploitant TC: financé en propre dans le cadre de l’expérimentation



Quelques repères de coûts serviciels - le covoiturage

Des tarifications variées
● Incitation possible via la rétribution des conducteurs

● Des tarifications usagers part fixe + part variable du km
ex de Drackar (Le Havre): 1,5€/voyage + 0,70 cts/km

● Incitations non financières : accès places de stationnement réservées, accès à 
services culturels ou sportifs de la collectivité, bons d’achat ...



Quelques repères de coûts serviciels - le covoiturage
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